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La dispute entre le défunt
et sa compagne est due à
une banale histoire de
marmite de bouillon de
poisson dont le contenu,
laissé par inadvertance sur
le feu, a fini en cendres. 

C'EST la consternation audomicile de Pierre‐AlainBekale b'Esso, Gabonais,34 ans, tué par sa com‐pagne, Déborah, dans lanuit de jeudi 23 juillet cou‐rant. A l'origine du drame,une banale histoire de

marmite abandonnée surle feu. Selon des sourcesconcordantes, les deuxamants menaient une viede couple assez mouve‐mentée, au point qu'il ne sepassait pas un jour sansqu'ils ne se chiffonnent.Les mêmes sources rap‐portent que ce jour‐là,Pierre‐Alain Bekale seraitsorti en bonne compagnieavec sa concubine, avec la‐quelle il vivait depuis deuxans. De retour à leur domi‐cile de Sotéga, l'atmo‐sphère va très rapidementdevenir électrique. Eneffet, Déborah, en allantpréparer le bouillon chezun voisin, aurait oublié la

marmite au feu. Par lasuite, l'ustensile a été ré‐duit en cendres. Pierre‐Alain Bekale, dont leventre accuse un sérieuxcreux, se rend compte de lasituation et entre dans unecolère noire. Aussi, va‐t‐ilporter main à sa com‐pagne. Mais celle‐ci, loin dese laisser faire, réagit à sontour de façon violente. Elleva même plus loin, ens'emparant d'un couteauqu'elle enfonce énergique‐ment dans l'abdomen deson compagnon! La victime, grièvementblessée, s'écroule en ten‐tant de rallier la maison fa‐miliale, située à quelques

encablures de là. Les crisde douleur poussés par Be‐kale alertent les voisins etautres badauds, qui ten‐tent de le maintenir en vieen remettant dans son ven‐tre les intestins traînant àmême le sol. Informés dans les se‐condes qui ont suivi, lepère Bekale et quelquesfrères de la victime arri‐vent sur place et s'empres‐sent de le transporterurgemment à l'hôpitald'instruction des arméesde Melen. Mais Pierre‐Alain Bekale rend l'âmequelques heures plus tard. Le rapport établi par le mé‐decin sur ce décès, fait état

de lésions de plusieurs or‐ganes vitaux, en l'occur‐rence le foie, le pancréas etles intestins. Dans cesconditions, la mort parais‐sait inéluctable.  On rapporte que Déborah,pro"itant de la confusion,aurait tenté de s'enfuir.Mais elle a été rapidementrattrapée à hauteur deNkembo. La présuméemeurtrière se trouve ac‐tuellement aux mains desautorités judiciaires en at‐tendant d'être "ixée sur sonsort.Cette ignoble affaire inter‐vient quelques jours seule‐ment après l'assassinat, auPK 9, dans la nuit du mardi

Pierre-Alain Bekale refroidi par sa compagne
Meurtre à Sotéga
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APRÈS 48 heures de gardeà vue dans les locaux del'antenne provinciale de laPolice d'investigations ju‐diciaires (PJ), Alec Mercier,Bertrand Teyssedre etDavid Douchet ont été dé‐férés, le lundi 27 juillet

dernier, devant le procu‐reur de la République. In‐culpés pour destruction etdégradation d'un monu‐ment d'utilité publiqueélevé par une autorité pu‐blique, les trois indélicatsont été placés en détentionpréventive à la prison duChâteau, en attendant leurcomparution devant un tri‐bunal correctionnel.Pour rappel, dans la nuitdu 18 au 19 juillet dernier,

les trois amis se sont ren‐dus sur le site où seraconstruit le stade devantaccueillir les rencontres dela Can 2017 et ont emportéles deux briques posées laveille par le président de laRépublique et la star defootball Lionel Messi, envue du lancement des tra‐vaux. Alec Mercier, qui ajoué le principal rôle danscette opération, a déclaréaux enquêteurs qu'il vou‐

lait juste s'amuser. Aprèsavoir remplacé les briquesposées par les of"iciels pardeux autres prises dansson jardin, il aurait fait untour dans une boîte de nuitde la ville pour exhiber sestrophées. C'est à ce mo‐ment‐là, à en croire ses dé‐clarations, qu'il auraitperdu l'une d'elles. Il décla‐rera, par la suite, être allé àbord d'un bateau jeter l'au‐tre brique au large de la

plage de Sogara, redoutantl'ampleur prise par sonacte dans les réseaux so‐ciaux, notamment.L'article 339 du codepénal, qui dé"init et ré‐prime le délit pour lequelles trois ressortissantsfrançais sont prévenus,prévoit un mois à deux ansde prison. En sus d'uneamende de 24 000 à 240000 francs.

Les trois ressortissants français en détention préventive à la prison du Château
Disparation de la première pierre du futur stade de Port-Gentil
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MAHAMADIFofana, Guinéenâgé de 34 ans, exerçant enqualité de frigoriste et domi‐cilié à Petit‐Paris, dans le troi‐sième arrondissement deLibreville, a été interpellé der‐nièrement par les agents de laBrigade sud (Camp Roux),pour vol aggravé et défaut decarte de séjour.D'après le témoignage du misen cause lui‐même, il est 18heures, ce jour‐là, lorsqu'ils'introduit dans un magasind'appareils électroménagers

situé au cœur du marchéMont‐Bouët. Il se cache dansun coin de la boutique, en at‐tendant tranquillementl'heure de la fermeture. Lejeune homme n'est pas étran‐ger au personnel des lieux, oùil est souvent sollicité pourdes petits services.Le moment que MahamadiFofana attendait arrivant, ilsort de sa cachette et se pré‐cipite vers le coffre. Il s'em‐pare de la somme de 43millions de francs avant defondre dans la nature. En de‐hors du "blé", un ordinateurportable, un appareil photonumérique et une montre en

diamant sont enlevés.Le présumé voleur est appré‐hendé par les agents de lagendarmerie du Camp Roux,saisie de ce vol. Seulement 6millions de francs sont re‐trouvés par les "ins limierslors de la perquisition effec‐tuée chez l'intéressé. Inter‐rogé sur la sommemanquante, il va tout simple‐ment indiquer qu'il l'auraitcon"iée à un de ses frères, enrefusant toutefois de commu‐niquer son identité.Le sujet guinéen, croit‐on sa‐voir, n'est pas un novice dansce type d'opération. En 2010,il se serait introduit chez un

Mahamadi Fofana vole près de 43 millions de francs à Mont-Bouët
Vol aggravé et défaut de carte de séjour
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Gravement blessé lors de
l’accident routier dont a été
victime l’équipe nationale
de Kick-boxing, dans la mati-
née du lundi 27 juillet 2015,
sur la route Yaoundé-Douala,
le vice-président du bureau
fédéral est toujours en soins
intensifs à l'hôpital régional
de Douala. 

LEvice‐président de la fédé‐ration gabonaise de Kick‐boxing, Servais Obame Oké,‐ et non secrétaire généralcomme nous l’avions an‐noncé hier dans nos co‐lonnes ‐, grièvement blessélors de l'accident de bus

Servais Obame transféré à l’hôpital régional de Douala
Accident de la circulation sur l’axe Yaoundé-Douala de la Fédération Gabonaise de Kick-Boxing
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21 et mercredi 22 juillet2015, du maréchal deslogis chef‐major Nils GaëlMitsimbou, par sa concu‐bine Daphnée ShéronneTsinga. 
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Alec Mercier médite
sur son sort en taule.
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certain Sidi, qu'il aurait délestéde 3 millions de francs avant de prendre la poudre d'es‐campette. Il devrait être tra‐ duit, demain, devant la justicepour répondre de ses actes.
Mahamadi Fofana, le

présumé voleur dans les
locaux de la brigade sud.
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Ici, les 6,320 millions retrouvés à son domicile.
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transportant l'équipe gabo‐naise de kick‐boxing, le lundi27 juillet 2015, sur la routeYaoundé‐Douala, est dans un
état critique. C'est la raisonpour laquelle il a été trans‐féré de toute urgence del’hôpital central d’Edéa à

l’hôpital régional de Douala. Le président de la Fédéra‐tion gabonaise de Kick‐boxing (Fégakick), Eric Ella
Békalé, sorti de cet accidentavec des hématomes au ni‐veau des jambes, remercie lebon Dieu que l’accident n’ait

pas fait de morts. Il s'inquiète néanmoins, de‐puis sa chambre d'hôtel, vi‐siblement éprouvé par lasituation de son adjoint, ences termes: « Servais Obame
a été le plus touché dans cet
accident. Il a eu un choc au
niveau de la tête, ce qui a en-
traîné du coup une hémorra-
gie interne. Actuellement,  il
se trouve dans un état cli-
nique délicat ». Son homo‐logue camerounais,Emmanuel Essessima, seraitégalement assez sérieuse‐ment touché.Toutefois, l'état de santé dece dernier demeure stable.Eric Ella assure personnelle‐ment la prise en charge desfrais médicaux des deux ac‐cidentés.

Ici quelques blessés à l'hôpital...
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... et d'autres sur le lieu de l'acci-
dent, avant leur évacuation.
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Le bus est entré en collision
avec un grumier.
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